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Encadrement réglementaire des ECS

�Accident de FUKUSHIMA le 11 mars 2011

�Décision n°2011-DC-0217 du 5 mai 2011
� réalisation des évaluations complémentaires de sûreté (ECS)

� AREVA a transmis les ECS en septembre 2011

�Décision n°2012-DC-0302 du 26 juin 2012
� Prescriptions complémentaires concernant notamment la définition des 

dispositions matérielles et organisationnelles renforcées à mettre en 
place et la remise de compléments aux ECS

�Décision n°2015-DC-0483 du 8 janvier 2015
� Prescriptions complémentaires encadrant la réalisation des moyens 

matériels et organisationnels nécessaires à la remédiation permettant de 
prévenir une aggravation importante et irréversible des situations 
redoutées, appelée « effet falaise »



27 avril 2017 CLI de La Hague - Division de Caen de l'ASN 3

Principaux types de remédiation mise en œuvre 
dans le cadre de la décision n °2015-DC-0483

� Mise en place de moyens d’alimentation en eau pour palier à la 
perte de refroidissement des piscines, des cuves d’entreposage 
de PF et des condenseurs des évaporateurs : remédiations 
externe et interne aux ateliers concernés

� Mise en place d’une alimentation électrique de secours pour palier 
à la perte de refroidissement des entreposages de PuO2

� Mise en place d’un balayage à l’air de secours pour palier à la 
perte de l’alimentation en air de balayage et prévenir ainsi le 
risque d’explosion de l’hydrogène de radiolyse 

� Décolmatage des décanteuses pendulaires centrifuges pour palier 
à la perte de la fonction de décolmatage 
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Inspection INSSN -CAE-2017-0424 
du 29 mars 2017

Thématique : Contrôle de la mise en place des dispositions
matérielles et organisationnelles, la réalisation des ess ais,
exercices et formations liés aux ECS

Les inspecteurs ont en particulier contrôlé par sondage :
� pour la remédiation externe, le bâtiment d’entreposage du matériel

de remédiation, les installations fixes (bassin d’orage Ouest, bassin
de retour eau chaude) et mobiles (systèmes de pompages, berce
filtration-distribution, groupes électrogènes…)

� la remédiation interne de l’atelier R7 concerné par la perte de
refroidissement et la perte d’air de balayage, notamment les travaux
associés (piquages, clarinette de distribution…), les matériels de
remédiation (bouteilles, flexibles, tuyaux, appareil de mesure de
température), les modes opératoires par des mises en situation.
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Principales conclusions 
de l’inspection du 29 mars 2017

� Organisation pour la remédiation des installations contrôlées 
globalement satisfaisante

� Points forts :

� Travaux réalisés

� Matériels de remédiation disponibles

� Modes opératoires liés à la remédiation interne de l’atelier R7 rédigés. Formalisme
concret et adapté à ce type de situation (démarche pas à pas)

� Résultats satisfaisants des mises en situation menées lors de l’inspection

� Points à améliorer :

� Mises en cohérence des modes opératoires de remédiation interne et externe avec
les rapports de sûreté, le PUI, le REX, les évolutions apportées aux aménagements

� Renforcement de la planification et du suivi des formations et des exercices

� Amélioration et finalisation de l’identification des équipements dédiés à la
remédiation.
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CAEN

Merci pour votre attention


